
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Références : BO n° 44 du 21 novembre 2024 

 

 

Peuvent faire acte de candidature les instituteurs et professeurs des écoles spécialisés 
titulaires du CAEI/CAPSAIS/Capa-SH/CAPPEI. 

Le dossier de candidature est téléchargeable à l’adresse : www.education.gouv.fr/SIAT 
 
Ce dossier sera complété, signé par l'agent, visé par son supérieur hiérarchique direct et par 
le DASEN qui exprimeront un avis motivé sur la candidature et leur appréciation sur la manière 
de servir de l'intéressé(e).  
 
Les agents déposeront leur dossier complet, exclusivement par voie dématérialisée, sur 
l'application MAD accessible à l'adresse suivante https://mad.ac-polynesie.pf.  
 
du mardi 26 novembre 2024 au mardi 10 décembre 2024 à minuit, heure de Paris. 
 
L’IEN de circonscription fera parvenir le dossier du candidat revêtu de son avis, à la direction 
académique - Pôle 1er degré – bureau du mouvement - pour le mardi 3 décembre 2023 au 
plus tard.  
 

 

 

 

28/11/2024 

Pôle 1er Degré / bureau Mouvement- RH 
 
Affaire suivie par : 
Sylvie FONTAINE 
Brigitte HOMBLÉ 
 

Tél : 04 90 27 76 44 
        04 90 27 76 22 
Mél : ce.mouvement-84@ac-aix-marseille.fr 
 

49 rue Thiers 
84077 Avignon cedex 4 
Accès personnels à mobilité réduite : 
26 rue ND des sept douleurs 

Mise à disposition de la Polynésie française 
des personnels enseignants du 1er degré 

spécialisés 

 rentrée d’août 2025 

 


